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LEGENDE
Programme de logements comportant 43 logements sociaux a minima
Programme de logements comportant 20 logements en accession aidée a minima
Emplacement réservé pour la création d'équipements publics (L123-2C)

* * *
* * *Protection des boisements remarquables au titre de l'article L123-1-5 7° du code de l'urbanisme 

Application des marges de recul minimales, par rapport à l'axe de la voirie
Largeur de la plateforme de la voie (x) - recul des constructions depuis l'axe : habitation (y) - autres constructions (z)
Zones de restriction d'implantation commerciale
Catégorie de voie (x) et distance de la zone par rapport au bord de la chaussée (y)

!

! !

!! Limite de la zone de bruit
Zonage

AUH Zone à urbaniser à destination d'habitat (court terme) 
AUHE Zone à urbaniser à destination commerciale (court terme) 
UCb Zone urbaine d'intensité moyenne au sein de l'EPD
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